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 Communiqué de presse 

 

Informations brèves du CJB de sa séance du 

24 février 2016 : Engagement en faveur du 

programme Education et Culture 

La Neuveville, le 29 février 2016 

Education et Culture 

Le Conseil du Jura bernois (CJB) a décidé de sa participation au programme 
Education et Culture de médiation culturelle dans les écoles du Jura bernois proposé 
par l’Office de la culture. Pour l’année 2016, il a décidé d’une contribution maximale 
de 50'000 francs à cet effet, tout dépassement de ce montant étant prélevé sur le 
budget de l’Office de la culture. Le programme Education et Culture permet à des 
professionnels de la culture de se rendre dans les écoles du Jura bernois dans le but 
de faire découvrir aux écoliers leur potentiel créatif au travers de différents projets.  

Délégué interjurassien à la jeunesse 

Le CJB adresse un courrier à toutes les communes du Jura bernois participant au 
financement du poste de délégué interjurassien à la jeunesse concernant leurs 
contributions pour l’année 2016. Les trente-sept communes participantes du Jura 
bernois contribuent à hauteur de 60 centimes par habitant au financement des 
projets du délégué en faveur de la jeunesse de la région.  

Autres dossiers  

Dans sa séance du 24 février 2016, le CJB a également : 

- Pris position sur la modification de l’ordonnance sur l’aide sociale (OASoc). 

- Préavisé favorablement à l’intention de l’Office de l’agriculture et de la nature 
du canton de Berne les membres bernois de la Commission interjurassienne 
de la formation professionnelle en agriculture et en économie familiale 
(CIFPAEF).  

- Envoyé un courrier d’information aux institutions culturelles d’importance 
régionale selon la LEAC.  

- Envoyé un courrier aux associations sportives intercantonales en vue de 
l’octroi des subventions pour l’année 2015.  

- Octroyé des subventions pour un montant total de 213’281 francs (pour plus 
d’informations voir le communiqué de presse : subventions février 2016). 
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